
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coordination Municipale  

du Projet Villes Agricoles du Futur 

------------------- 

Projet Pilote sur le Développement Durable  

de l’Agriculture Urbaine et Périurbaine  

à Bobo-Dioulasso 

 

 

CONTACTS 

 

 Mairie de Bobo-Dioulasso  

 Bureau de coordination : cpaub@yahoo.fr, 

 

Coordonnateur : kaoundiaye@yahoo.fr  

                  Tél : +226 70 31 36 68 

 

PARTENAIRES 

 

 

 
 

UPB/IDR, DPECV, DPAHRH, CAP/M, 

DRUTF, URJPA/HBS, DRPF, RFAU/AOC, DSTM, DASTCIT, ET AUTRES… 

Institut  
Africain 
de  
Gestion  
Urbaine 

COMMUNE DE  
BOBO-DIOULASSO 

 



La Mairie de Bobo-Dioulasso assure le portage institutionnel du projet « Villes Agricoles du Futur » 
dont les principales activités peuvent se résumer comme suit : 

- La conduite d’un Processus Participatif de Planification et de Formulation de Politiques (3PFP)  en 
agriculture urbaine, sous l’égide de la municipalité de Bobo-Dioulasso ; 

- Le financement d’un projet pilote ; 

- La formation et le renforcement de capacités des acteurs de l’agriculture urbaine ; 

- Le plaidoyer en faveur de l’agriculture urbaine ; 

- La mobilisation et la diffusion de l’information relative au secteur d’activités. 

En vue de la mise en œuvre des activités susmentionnées, une équipe locale (Coordination du Projet 
Agriculture Urbaine de Bobo-Dioulasso en abrégé CP/AU-B) composée d’institutions et 
d’organisations impliquées dans l’agriculture urbaine à Bobo-Dioulasso et à l’échelle du Burkina Faso a 
été mise en place par Arrêté Municipal N°.2006-037/CB/M/CAB  du 04 septembre 2006. 

La CP/AU-B a pour attribution : 

- développer une stratégie de mobilisation et de professionnalisation des acteurs de l’agriculture urbaine à 
travers la sensibilisation, l’information et la formation ; 

- conduire et mener au besoin des études de base nécessaires à l’amélioration des connaissances sur 
l’agriculture urbaine et ses activités connexes à travers la valorisation de l’expertise locale; 

- contribuer à la mobilisation des moyens nécessaires pour l’intégration de l’agriculture urbaine dans les 
politiques et stratégies locales de développement ; 

- favoriser le renforcement de capacités des acteurs de l’agriculture urbaine 

- élaborer et mettre en œuvre des projets d’investissement en faveur de l’agriculture urbaine 

- favoriser l’ancrage municipal du projet. 

- La CP/AU-B contribue auprès des Maires,  à la résolution des conflits fonciers lors (ou à la suite) 
des lotissements et opérations d’aménagement du territoire  ; 

o Par la valorisation et la sécurisation des espaces productifs urbains et périurbains, à travers des projets 
paysagers intégrant la dépollution des sols et des sites contaminés. 

 
Trame d’accueil du site pilote au secteur 25 : Stratégie de valorisation des trames et espaces verts 



  
Zone de production à sécuriser à travers un contrat d’exploitation Zones de production à réglementer à travers un cahier de charges 

 

Les stratégies de gestion des conflits déjà éprouvées sont développées sur fond de consultations (incitations 
pour une meilleure exploitation des terres en agriculture et sylviculture). La Chambre Régionale de 
l’Agriculture, le Conseil Régional et la Direction Régionale de l’Environnement et du Cadre de Vie seront 
associés pour appuyer les actions qui se feront en collaboration avec le Projet d’Appui à la Gestion 
participative des Ressources Naturelles dans la Région des Hauts-Bassins  (maintien et protection des 
forêts et zones paysagères) et la Direction de l’Action Sanitaire, du Transfert des Compétences et de 
l’Intégration Territoriale ; dans le but de formulation de politique idoine en matière de gestion durable du 
foncier par les collectivités territoriales. Les outils développés et promus seront systématisés dans les 
stratégies opérationnelles de développement local (réglementations publiques). 

- La CP/AU-B contribue à la mobilisation des ressources humaines et fiscales locales ; 

o Par la sécurisation de la production et la professionnalisation des acteurs de l’agriculture urbaine et 
périurbaine par un accompagnement municipal et une institutionnalisation des actions. 

 
Séance de travail de la Coordination qui développe des actions  de formation, de monitorage et de diagnostic au bénéfice des acteurs 



  
Dialogue avec les  propriétaires terriens Echanges avec les producteurs professionnels 

 

Des stratégies d’information, d’éducation de planification et de concertation publiques sont promues à la 
suite des séances de formation sur le Processus Participatif de Planification et de Formulation de Politique 
(3PFP) et la réalisation  d’une étude exploratoire sur l’Agriculture Urbaine et Périurbaine à Bobo-
Dioulasso. L’appui conseil exercé favorise l’ouverture de cadre de négociation et fournit des éléments de 
plaidoyer au bénéfice des acteurs. Les acquis  (des actions pilotes) de la stratégie municipale 
d’amélioration des services urbains de base seront exploités en collaboration avec la Direction du 
Développement Economique et de l’Emploi pour la délivrance des agréments d’exploitation. 

 

- La CP/AU-B contribue à l’amélioration du cadre de vie avec l’instauration de barrières contre la 
désertification, les inondations et la dégradation des sols urbains; 

o Par la promotion d’une agriculture biologique durable préservant les ressources et patrimoines 
naturels, tout en renforçant les capacités de gestion urbaine de la municipalité en lui permettant de faire 
face aux changements climatiques. 

 
Berges du Marigot Houet à protéger 



 
Zones d’infiltration d’eau urbaine à protéger Pollution du Marigot Houët à freiner et à contrôler 

Ce volet constitue la plus value des actions. En effet, les opérations d’aménagement des berges à 
entreprendre, les actions d’économie d’eau avec réalisation de captages d’eau de pluie et de ruissellement, 
les sites éco touristiques à promouvoir, vont nécessiter le renforcement des cadres de concertation tel le 
Comité de Suivi du Marigot Houët (afin que ce dernier développe la stratégie des contrats de rivière), 
l’appui de la Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques pour la 
mise en place des comités d’irrigants et l’engagement de l’Office Nationale du Tourisme Burkinabè pour 
la valorisation des sites. Les stratégies seront intégrées à celles en cours avec le Projet d’Adduction d’Eau 
Potable et Assainissement et la Direction du Développement de l’Irrigation. 

- La CP/AU-B contribue à la lutte contre la pauvreté en milieu urbain ; 

o Par le renforcement de la sécurité alimentaire et l’amélioration de la nutrition en milieu urbain. 

 Accès aux condiments et produits alimentaires facilité par les marchés de proximité 



 
Plantations utilitaires et économiques promues : ici la pépinière 

municipale 

 
Ravitaillement alimentaire de la ville assuré tout en minimisant les risques de 

pollution 

 

Avec l’opportunité qu’offre les fonds de développement et de crédit existants, il est à mettre en place des 
mécanismes de facilitation de leur accès aux acteurs. Cela passe par l’amélioration de la stratégie du Fonds 
Communal d’Appui aux activités économiques des Femmes et des Jeunes, par une implication des 
commissions spécialisées des conseils d’arrondissements et celui de la commune. L’appui à la 
transformation et à la commercialisation  renforcera le développement du potentiel productif. L’organisation 
des acteurs en filière sera aussi porteuse que l’accompagnement municipal pour l’intégration économique 
des activités promues. 

 

LA CP/AU-B CONTRIBUE DONC A LA MISE EN ŒUVRE DE LA BONNE GOUVERNANCE 
LOCALE DANS LES MUNICIPALITES 
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